
Faut-il notifier formellement les modifications du reglement
interieur aux salaries ?

Réponse courte

Oui, il faut notifier formellement les modifications du reglement interieur aux salaries. Cette notification doit etre

faite par ecrit, par affichage dans les locaux ou par tout autre moyen garantissant une information effective et

individualisee, comme un courrier, une remise en main propre contre emargement ou une diffusion electronique

avec accuse de reception.

La date d'entree en vigueur des modifications doit etre precisee et respecter un delai raisonnable pour permettre

aux salaries d'en prendre connaissance avant application. Toute modification non notifiee formellement ne peut etre

opposee aux salaries, et l'employeur ne pourra pas sanctionner un salarie sur la base de dispositions non portees

a sa connaissance.

Définition

Le reglement interieur est un document ecrit, elabore par l'employeur, qui fixe les regles generales et

permanentes relatives a la discipline, a l'organisation du travail, a la securite et a la sante au sein de

l'entreprise. Il s'impose a l'ensemble des salaries et complete le contrat de travail individuel. Toute modification

du reglement interieur consiste en une revision, suppression ou adjonction de dispositions affectant les droits et

obligations des salaries.

Conditions d’exercice

L'employeur peut modifier le reglement interieur sous reserve du respect des procedures prevues par le Code du

travail luxembourgeois. La modification doit etre justifiee par l'interet de l'entreprise, ne pas porter atteinte aux droits

fondamentaux des salaries et respecter les dispositions legales et conventionnelles applicables. Toute modification

doit faire l'objet d'une consultation prealable de la delegation du personnel, lorsqu'elle existe, conformement a l'article

L.414-3 du Code du travail. Dans les entreprises de 150 salaries et plus, la modification doit etre prise d'un commun

accord avec la delegation du personnel (article L.414-9).

Modalités pratiques

La modification du reglement interieur doit etre communiquee par ecrit a l'ensemble des salaries. Cette notification

formelle s'effectue par affichage dans les locaux de l'entreprise, sur un support accessible a tous les salaries, ou par

tout autre moyen garantissant une information effective et individualisee (courrier, remise en main propre contre

emargement, diffusion electronique avec accuse de reception). La date d'entree en vigueur des modifications doit
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etre precisee et respecter un delai raisonnable, permettant aux salaries d'en prendre connaissance avant application.

Pratiques et recommandations

Il est recommande de conserver une preuve de la notification a chaque salarie, notamment en cas de contestation

ulterieure. L'affichage seul peut s'averer insuffisant si l'acces n'est pas garanti a tous les salaries, en particulier dans

les entreprises multi-sites ou en teletravail. L'employeur doit veiller a ce que la version a jour du reglement interieur

soit accessible en permanence. En cas de modification substantielle, une reunion d'information ou une

communication explicative peut faciliter l'acceptation et la comprehension des nouvelles regles. Toute modification

non notifiee formellement ne peut etre opposee aux salaries.

Cadre juridique

Reference Objet

Article L.414-

3
Mission de la delegation du personnel : avis sur l'elaboration ou modification du reglement interieur

Article L.414-

9

Codetermination pour l'etablissement ou la modification du reglement interieur (entreprises >= 150

salaries)

Article L.251-

1
Principe de non-discrimination

Veillez a archiver systematiquement les preuves de notification des modifications du reglement interieur, car la charge de la preuve de

l'information incombe a l'employeur en cas de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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